
Région des Pays de la Loire COMMISSION PERMANENTE

Réunion du 25 septembre 2020 

Mission 2 : le combat pour l'équité territoriale M2

Action 5 : agir au plus près des habitants A5

Assistance technique du programme de développement rural 
régional FEADER 2014-2020

La Commission Permanente,

VU le  règlement  (UE)  n°  1303/2013 du Parlement  européen et  du Conseil  du  17
décembre 2013 portant dispositions communes relatives au Fonds Européen de
Développement Régional, au Fonds Social Européen, au Fonds de cohésion, au
Fonds Européen Agricole pour  le  Développement Rural,  et  au Fonds Européen
pour les Affaires Maritimes et de la Pêche ; 

VU le  règlement  (UE)  n°1305/2013  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  17
décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen
agricole pour le  développement rural  (Feader)  et abrogeant le  règlement (CE)
n°1698/2005 du Conseil ;

VU le  règlement  (UE)  n°1306/2013  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  17
décembre 2013 relatif  au financement, à la gestion et au suivi de la politique
agricole commune, et abrogeant les règlements (CEE) n°352/78, (CE) n°165/94,
(CE) n°2799/98, (CE) n°814/2000, (CE) n°1200/2005 et n° 485/2008 ;

VU le règlement délégué (UE) n°640/2014 du 11 mars 2014 complétant le règlement
(UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le
système intégré de gestion et de contrôle, les conditions relatives au refus ou au
retrait des paiements et les sanctions administratives applicables aux paiements
directs, le soutien au développement rural et la conditionnalité ;

VU le  règlement  délégué  (UE)  n°  807/2014  de  la  Commission  du  11  mars  2014
complétant le règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement européen et du Conseil
relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le
développement rural (Feader) et introduisant des dispositions transitoires ;

VU le règlement d'exécution (UE) n°808/2014 de la Commission du 17 juillet 2014
portant  modalités  d’application  du  règlement  (UE)  n°1305/2013 du  Parlement
européen et du Conseil relatif au soutien au développement rural par le Fonds
européen agricole pour le développement rural (Feader) ;

VU le règlement d’exécution (UE) n° 809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014
établissant  les  modalités  d’application  du  règlement  (UE)  n°  1306/2013  du
Parlement  européen  et  du  Conseil  en  ce  qui  concerne  le  système intégré  de
gestion  et  de  contrôle,  les  mesures  en  faveur  du  développement  rural  et  la
conditionnalité ;

VU le  règlement  délégué  (UE)  n°  907/2014  de  la  Commission  du  11  mars  2014
complétant le règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil
en ce qui concerne les organismes payeurs et autres entités, la gestion financière,
l’apurement des comptes, les garanties et l’utilisation de l’euro ; 

VU le règlement d’exécution (UE) n° 908/2014 de la Commission du 6 août 2014
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portant modalités d’application du règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement
européen et  du Conseil  en ce qui  concerne les  organismes payeurs  et  autres
entités, la gestion financière, l’apurement des comptes, les règles relatives aux
contrôles, les garanties et la transparence ;

VU le  règlement  délégué (UE)  n°  2019/1867 de la  Commission  du 28 août  2019
complétant le règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil
en ce qui concerne l’établissement d’un financement à taux forfaitaire ;

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1511-1-1,
L. 1511-1-2 et L. 4221-5 ; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 313-1, L. 313-2
et R. 313-13 et suivants relatifs à l’Agence de services et de paiement ;

VU la  loi  n°2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l'action  publique
territoriale et d'affirmation des métropoles, notamment son article 78 ;

VU la  loi  n°2014-1170  du  13  octobre  2014  d’avenir  pour  l’agriculture,
l’agroalimentaire et la forêt, 

VU l’ordonnance n°2009-325 du 25 mars 2009 relative à la création de l’Agence de
services  et  de  paiement  et  de  l’Etablissement  National  des  produits  de
l’agriculture et de la mer ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et
comptable publique ;

VU le décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des
fonds européens pour la période 2014-2020 ;

VU le décret n°2015-229 du 27 février 2015 relatif au comité national Etat-régions
pour les fonds européens structurels et d’investissement et au comité Etat-région
régional pour la période 2014-2020 ;

VU le décret n°2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en œuvre des programmes
de développement rural pour la période 2014-2020 ;

VU le  décret  n°2016-126  du  8  février  2016  relatif  à  la  mise  en  œuvre  des
programmes cofinancés par les fonds européens structurels et d’investissement
pour la période 2014-2020 ;

VU le décret n°2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilité des
dépenses dans le cadre des programmes soutenus par les fonds structurels et
d’investissement européens période 2014-2020 ;

VU l’arrêté du 8 mars 2016 pris en application du décret n°2016-279 du 8 mars 2016
fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses des programmes européens
pour la période 2014-2020 ;

VU l'arrêté  du  28  octobre  2016  portant  agrément  de  l’Agence  de  services  et  de
paiement (ASP) comme organisme payeur des dépenses financées par les fonds
de financement des dépenses agricoles et comme organisme de coordination en
matière de financement de la politique agricole commune ;

VU la  délibération  du  Conseil  régional  modifiée  du  18  décembre  2015  donnant
délégation du Conseil régional à la Commission permanente ; 

VU la délibération du Conseil régional des 30 et 31 janvier 2015 demandant l'autorité
de gestion du Feader pour la période 2014-2020 ;
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VU le règlement budgétaire et financier de la Région des Pays de la Loire ;

VU la  délibération  du  Conseil  régional  en  date  des  18  et  19  décembre  2019
approuvant le Budget Primitif 2020 ;

VU le  cadre  national  modifié  approuvé  par  la  Commission  européenne le  30 juin
2015, 

VU la  convention du 31/12/2014 relative à la  mise en œuvre des dispositions du
règlement (UE) n°1305/2013 du 17 décembre 2013 concernant la politique de
développement rural dans la région Pays de la Loire, modifiée ; en dernière date
le 19/05/2017 ;

VU le  Programme  de  développement  rural  de  la  Région  des  Pays  de  la  Loire,
approuvé par la Commission européenne le 28 août 2015, modifié en dernière
date le 06 avril 2020.

 

CONSIDERANT le rapport de sa Présidente,

CONSIDERANT l'avis de la commission Finances, ressources humaines, affaires générales,
coopération  interrégionale,  affaires  européennes  et  coopération
internationale

Après en avoir délibéré,

APPROUVE 
la convention entre la Région et l'agence de services et de paiement (ASP) fixant les modalités 
de versement des crédits d'assistance technique du programme de développement rural 
régional (PDRR) figurant en annexe, 
 
AUTORISE 
la Présidente à la signer. 

La Présidente du Conseil régional

Christelle MORANÇAIS

ADOPTÉ
Abstentions : Groupe Rassemblement National des Pays de la Loire 

REÇU le 29/09/20 à la Préfecture de la Région des Pays de la Loire
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L'original de la délibération et les documents annexés sont mis à la consultation conformément
aux dispositions de la loi n° 78.753 du 17 juillet 1978 relative à l'accès aux documents administratifs
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